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Code civil

Section II — De la reconnaissance des enfans naturels

Extrait

Article 341

Version du March 23, 1803

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

La recherche de la maternité est admise.
L'enfant qui réclamera sa mere, sera tenu de prouver qu’il est identiquement le méme que 1’enfant dont elle est accouchée.

Il ne sera recu a faire cette preuve par témoins, que lorsqu’il aura déja un commencement de preuve par écrit.
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